
Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   
Les étudiants étrangers sont autorisés à utiliser un dictionnaire de leur langue au 
français et inversement. 

CODE UE :   LC00101V      Langue, littérature et civilisation latines 1  
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE R. COURTRAY OUI 

INTERVENANTS 

Latin : R. COURTRAY pour les débutants 
V. GITTON-RIPOLL/R. COURTRAY/A.H KLINGER-DOLLE pour les 
confirmés 
Philologie : É. DIEU 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
■ Latin débutant : 2 épreuves écrites (une en cours 
de semestre 40% et l’autre en fin de semestre 60%) 
■ Latin confirmé : une note d'écrit comptant 60%, 
résultant de la moyenne de divers devoirs sur table  
+ un oral comptant 40 à la fin du semestre. 

 
Partie latine : 70% 

et 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h 

 
Partie philologie 30% 

 
Documents autorisés :  
Latin : Pour débutants : aucun 
            Pour confirmés : Dictionnaire version 
Philologie : Aucun 

 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 

 

L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
■ Latin débutant : Épreuve écrite de 2 h  
■ Latin confirmé : Épreuve écrite de 2 h  
(60%) -  Oral (40%) 

 
Partie latine : 70% 

et 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h 

 
Partie philologie : 30% 

 
Documents autorisés :  
Latin : Pour débutants : aucun 
            Pour confirmés : Dictionnaire version 
Philologie : Aucun 
 

 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
■ Latin débutant : Épreuve écrite de 2 h  
■ Latin confirmé : Épreuve écrite de 2 h  (60%) -  Oral (40%) Partie latine : 70% 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h                                           Partie philologie : 30% 
Documents autorisés : Aucun sauf pour l’écrit du Latin confirmé dictionnaire version  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Département de Lettres et Langues Anciennes 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 
 
        Vote du Conseil d’UFR :   

CODE UE :   LC00102V      Langue, littérature et civilisation grecques 1  
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE E. DIEU OUI 

INTERVENANTS Grec : H. FRANGOULIS pour les débutants/É. DIEU pour les confirmés 
Philologie : É. DIEU 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
■ Grec débutant : 2 épreuves écrites (une en cours de 
semestre : 50% et une en fin de semestre : 50%) 
■ Grec confirmé : Épreuve écrite de  2 h  (60%)  - 
Oral (40%) à la fin du semestre 

 
Partie grecque : 70% 

 
et 

■ Philologie : Epreuve écrite de 1h 
 

Partie philologie : 30% 
 

Documents autorisés :  
Grec : Pour débutants : aucun 
           Pour confirmés : Dictionnaire grec-français 
Philologie : Aucun 
  
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
■ Grec débutant :  Épreuve écrite de 2 h  
■ Grec confirmé : Épreuve écrite de 2 h  
(60%) -  Oral (40%) 

 
Partie grecque : 70% 

 
Et 
 

■ Philologie : Epreuve écrite de 1h 
 

Partie philologie : 30% 
 
Documents autorisés :  
Grec : Pour débutants : aucun 
            Pour confirmés : Dictionnaire version 
Philologie : Aucun 
 

 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
■ Grec débutant : Épreuve écrite de 2 h  
■ Grec confirmé : Épreuve écrite de 2 h  (60%) -  Oral (40%) Partie grecque : 70% 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h                                           Partie philologie : 30% 
Documents autorisés : Aucun sauf dictionnaire de version pour le grec confirmé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Département de Lettres et Langues Anciennes 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018  
 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00107V      Méthodologie des langues anciennes  
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures      SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE V. GITTON-RIPOLL 
 
OUI 
 

INTERVENANTS V. GITTON-RIPOLL 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
L’UE comporte des épreuves écrites obligatoires : 
Des évaluations tout au long du semestre  
  
 

 
 
 

Documents autorisés : Aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h 

 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Aucun 
 
 

Report des notes :   NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00105V      Accompagnement projet de l’étudiant  
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE A.H KLINGER-DOLLE 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS A.H KLINGER-DOLLE 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
L’UE comporte : 

Un écrit  d'1 heure en fin de semestre (30% de la 
note)  

Un quizz en ligne portant sur la recherche 
documentaire (30% de la note) 

Un dossier écrit à rendre en fin de semestre (40 % de 
la note) 
 

 
Documents autorisés : Aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 
 

 
L’UE comporte : 

Un écrit  d'1 heure lors de la session 
d'examens de fin de semestre (40 % de la 
note)  

Un dossier écrit à rendre en fin de semestre 
(60 % de la note) 
 
 

 
 

Documents autorisés : Aucun 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
Un écrit de 1 heure (40%) 
Un dossier à rendre (60%) 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

   Vote du Conseil d’UFR :   
 

CODE UE :   LC00201V    Langue, littérature et civilisation grecques 2    
 
VOLUME HORAIRE : 100 heures     SEMESTRE : 2nd  Semestre 

RESPONSABLE H. FRANGOULIS 
 

SED : OUI 
 

INTERVENANTS Grec : H. FRANGOULIS pour les débutants/É. DIEU pour les confirmés 
Philologie : O. SPEVAK 

  
1ère session 

Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 
L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
 
■ Grec débutant : 2 épreuves écrites (une en cours de 
semestre : 50% et une en fin de semestre : 50%) 
■ Grec confirmé : Épreuve écrite de  2 h  (60%)  - 
Oral à la fin du semestre (40%)  

 
Partie grecque : 70% 

et 
■ Philologie : Une épreuve écrite de 1h 

 
Partie philologie : 30% 

 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés :  
Grec : Pour débutants : aucun 
           Pour confirmés : Dictionnaire grec-français 
Philologie : Aucun 

 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 

 

L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
 
■ Grec débutant : Épreuve écrite de 2 h  
■ Grec confirmé : Épreuve écrite de 2 h 
(60%) - Oral (40%) 

 
 

Partie grecque : 70% 
et 

■ Philologie : Une épreuve écrite de 1h 
 

Partie philologie : 30% 
 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés :  
Grec : Pour débutants : aucun 
           Pour confirmés : Dictionnaire grec-
français 
Philologie : Aucun 

 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
■ Grec débutant : Épreuve écrite de 2 h 
■ Grec confirmé : Épreuve écrite de 2 h (60%) - Oral (40%)   Partie grecque : 70% 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h                                           Partie philologie : 30% 
Documents autorisés : Aucun sauf dictionnaire de version pour le grec confirmé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Département de Lettres et Langues Anciennes 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 
 
  Vote du Conseil d’UFR :   

CODE UE :   LC00202V      Langue, littérature et civilisation latines 2 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE V. GITTON-RIPOLL OUI 

INTERVENANTS 

Latin : S. PATANÉ pour les débutants 
V. GITTON-RIPOLL/R. COURTRAY/A.H KLINGER-DOLLE pour les 
confirmés 
Philologie : O. SPEVAK 

  
1ère session 

Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 
L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
■ Latin débutant : 2 épreuves écrites (une en cours 
de semestre 40% et l’autre en fin de semestre 60%) 
■ Latin confirmé : une note d'écrit comptant 60%, 
résultant de la moyenne de divers devoirs sur table  
+ un oral comptant 40 % passé la fin du semestre. 

 
Partie latine : 70% 

et 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h 

Partie philologie : 30% 
 

Documents autorisés :  
Latin : Pour débutants : aucun 
            Pour confirmés : Dictionnaire version 
Philologie : Aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

L’UE comporte 2 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des parties de l’UE est éliminatoire 
 
■ Latin débutant : Épreuve écrite de 2 h  
■ Latin confirmé : Épreuve écrite de 2 h  
(60%) -  Oral (40%) 

 
Partie latine : 70% 

et 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h 

Partie philologie : 30% 
 
Documents autorisés :  
Latin : Pour débutants : aucun 
            Pour confirmés : Dictionnaire version 
Philologie : Aucun 
 

 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
■ Latin débutant : Épreuve écrite de 2 h  
■ Latin confirmé : Épreuve écrite de 2 h  (60%) -  Oral (40%) Partie latine : 70% 
■ Philologie : Epreuve écrite de 1h                                           Partie philologie : 30% 
Documents autorisés : Aucun sauf pour l’écrit du Latin confirmé dictionnaire version  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Département de Lettres et Langues Anciennes 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 
 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00205V      Accompagnement projet de l’étudiant  
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE  
V. VISA-ONDARÇUHU 

 
OUI 

INTERVENANTS V. VISA-ONDARÇUHU 
  

1ère session 
Contrôle continu TPE Contrôle terminal TPE 

 
L’UE comporte  des   exercices obligatoires : 

 
 

- 1 épreuve écrite ou orale (50%) pendant les cours 
 

 
- 1 écrit de 2 heures (50%) à la fin du semestre 

 
 

 
Documents autorisés : dictionnaire grec-français 
 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
L’UE comporte  1  exercice obligatoire : 

 
 

1 écrit de 2 heures  
 
 
 
 
 

 
Documents autorisés : dictionnaire grec-

français 
 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
1 écrit de 2 heures  
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : dictionnaire grec-français 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00301V      Langue, littérature et civilisation latines 3 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

 
RESPONSABLE 
 

P. FRANÇOIS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Latin : J.-C. COURTIL/P. FRANÇOIS 
Philologie : O. SPEVAK 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Ecrit de latin (40%) : 
Devoirs ou interrogations écrites durant le semestre 
(25%) ; 
 Une version de 2h (75%) en fin de semestre 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme 
    à la fin du semestre 
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h en fin de 
semestre  
     
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit  
Aucun à l’oral 
Aucun en philologie 
 

 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Une épreuve écrite de 2 h, version (40%)  
 
 
 
 
■ Oral : sur les auteurs du programme (30%)          
 
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h  
 
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit  
Aucun à l’oral 
Aucun en philologie 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
Épreuve écrite de 2 h, version (40%) et une épreuve écrite de 1h philologie latine (30%) + Oral sur 
les auteurs du programme (30%) 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit  
Aucun à l’oral 
Aucun en philologie 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

  Vote du Conseil d’UFR :   
 

CODE UE :   LC00302V      Langue, littérature et civilisation grecques 3 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

 
RESPONSABLE 
 

V. VISA-ONDARÇUHU 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Grec : T. MILLAT-CARUS/V. VISA-ONDARÇUHU 
Philologie : O. SPEVAK 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Thème et version (40%) 
Plusieurs devoirs maison en cours de semestre 1/3 
de la note 
 
2 devoirs sur table en cours de semestre (30%) 1/3 
de la note 
 
Une épreuve de 2h Version et thème  (50% chacun)  
en fin de semestre 1/3 de la note 
 
■ Oral (30%) à la fin du semestre : sur les auteurs du 
programme  
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h à la fin du 
semestre  
 
 Documents autorisés : 
Ecrit de Grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 

 
 

 
L’UE comporte parties 3 obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Ecrit (40%) : Une épreuve de 2 h, version, 
thème  
 
 
 
 
 
 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme  
     
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h 
 
 
 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de Grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 

Report des notes : OUI  
2nde session inchangé 

Contrôle continu et contrôle terminal 
 Une épreuve écrite (40%) de 2 h, version, thème + un oral (30%) sur les auteurs du programme  
+ une épreuve écrite de philologie de 1h (30%) 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : dictionnaires grec-français et français-grec 
Oral de grec : aucun 
Philologie : aucun 
 
 
 



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00305V      Accompagnement projet de l’étudiant  
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE 
 
E. GOLFIN 
 

 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS E. GOLFIN 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h 

 
 
 
 

Documents autorisés : Aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h 

 
 
 
 

Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00401V      Langue, littérature et civilisation latines 4 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 2nd Semestre 
 

RESPONSABLE P. FRANÇOIS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Latin : J.-C. COURTIL/P. FRANÇOIS 
Philologie : O. SPEVAK 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Ecrit de latin (40%) : 
Devoirs ou interrogations écrites durant le semestre 
(25%) ; 
 Une version de 2h (75%) en fin de semestre 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme 
    à la fin du semestre 
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h  en fin de 
semestre 
     
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit  
Aucun à l’oral 
Philologie : aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 
 

L’UE comporte 3 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Une épreuve écrite de 2 h, version (40%)  
 
 
 
 
■ Oral : sur les auteurs du programme (30%)          
 
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h  
 
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit  
Aucun à l’oral 
Philologie : aucun 
 
 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 Une épreuve écrite (40%) de 2 h, version + un oral (30%) sur les auteurs du programme  
+ une épreuve écrite de philologie (30%) 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de latin : dictionnaire latin-français 
Oral de latin : aucun 
Philologie : aucun 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   
 

CODE UE :   LC00402V      Langue, littérature et civilisation grecques 4 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 2nd Semestre 
 

RESPONSABLE V. VISA-ONDARÇUHU 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Grec : T. MILLAT-CARUS/V. VISA-ONDARÇUHU/ S. PATANÉ 
Philologie : O. SPEVAK 

  
1ère session 

Contrôle continu Contrôle terminal 
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Thème et version (40%) 
Au moins 2 devoirs en cours de semestre + TPE 
Plusieurs devoirs maison en cours de semestre 1/3 de 
la note 
2 devoirs sur table en cours de semestre 1/3 de la 
note 
 
Une épreuve de 2h Version et thème  (50% chacun)  
en fin de semestre 1/3 de la note 
 
■ Oral (30%) à la fin du semestre : sur les auteurs 
du programme inchangé 
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h à la fin du 
semestre inchangé 
  
Documents autorisés : 
Ecrit de Grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
L’UE comporte parties 3 obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
■ Ecrit (40%) : Une épreuve de 2 h, version, 
thème      TPE 
 
 
 
 
 
 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme  
   inchangé 
 
■  Philologie (30%) : Épreuve écrite 1 h 
inchangé 
 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de Grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
Une épreuve écrite (40%) de 2 h, version, thème + un oral (30%) sur les auteurs du programme  
+ une épreuve écrite de philologie de 1h (30%) 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
Documents autorisés : Ecrit de grec : dictionnaires grec-français et français-grec 
                                     Oral de grec : aucun 
                                     Philologie : aucun 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   
 

CODE UE :   LC00405V      Repères d’histoire romaine  
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE F. RIPOLL 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS F. RIPOLL 
  

1ère session 
Contrôle continu TPE Contrôle terminal TPE 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h     

 
 
 
 
 

Documents autorisés : Manuel d’histoire romaine 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h     

 
 
 
 
 

Documents autorisés : Manuel d’histoire 
romaine 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h     
 
 
Documents autorisés : Manuel d’histoire romaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00501V      Langue, littérature et civilisation latines 5 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE F. RIPOLL 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Latin: A.-H. KLINGER-DOLLÉ/ F. RIPOLL/J.-C. COURTIL 
Philologie : O. SPEVAK/É. DIEU 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Ecrit (40%) : une épreuve écrite de 3 h – Version 
à la fin du semestre  
 
■ Oral (30%): sur les auteurs du programme (30%) 
à la fin du semestre 
     
■ Philologie latine (30%) : Une épreuve écrite de 1 h  
à la fin du semestre  
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit 
À l’oral : Aucun 
Philologie : Aucun 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Ecrit (40%) : une épreuve écrite de 3 h – 
Version 
 
■ Oral (30%): sur les auteurs du programme 
(30%) 
     
■ Philologie latine (30%) : Une épreuve écrite 
de 1 h  
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit 
À l’oral : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
  Une épreuve écrite  de latin – version de 3 H  (40%) + un oral (30%) sur les auteurs au programme  
+ une épreuve écrite (30%) de philologie latine 1 h 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, à l’écrit 
À l’oral : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00502V      Langue, littérature et civilisation grecques 5 
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE H. FRANGOULIS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Grec : V. VISA-ONDARÇUHU/H. FRANGOULIS/C. RAÏOS 
Philologie : O. SPEVAK/É. DIEU 

  
1ère session 

Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Ecrit version (40%) : une épreuve de 2 h en cours 
de semestre (50%) 
une épreuve de 3h à la fin du semestre (50%) 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme 
à la fin du semestre 
 
■  Philologie grecque (30%) : une épreuve écrite de 
1h à la fin du semestre 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Ecrit version (40%) : une épreuve de 3h 
 
 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme 
 
 
■  Philologie grecque (30%) : une épreuve 
écrite de 1h 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
Une épreuve écrite (40%) de version de 3h + un oral (30%) sur les auteurs au programme 
+ une épreuve écrite (30%) de philologie grecque de 1h 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : Dictionnaires grec-français et français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 
 
 
 



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00503V      Perfectionnement en langues anciennes 1 
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE É. DIEU 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS É. DIEU 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
   Une épreuve écrite de 2h en fin de semestre 

 
 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
Une épreuve écrite de 2h 
 

 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00505V      Accompagnement projet en langues 
anciennes  

 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE V. GITTON-RIPOLL 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS V. GITTON-RIPOLL/ R. COURTRAY 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h, portant sur 
les 2 programmes, à la fin du semestre    

 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Aucun 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
L’UE comporte une épreuve écrite de 2h, 
portant sur les 2 programmes  

 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Aucun 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h portant sur les 2 programmes 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00601V      Langue, littérature et civilisation latines 6  
 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 2nd Semestre 
 

RESPONSABLE F. RIPOLL 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Latin: J.C. COURTIL /A.H KLINGER-DOLLÉ/F. RIPOLL 
Philologie : O. SPEVAK/É. DIEU 

  
1ère session 

Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Ecrit (40%) : une épreuve écrite de 3 h – Thème 
à la fin du semestre  
 
■ Oral (30%): sur les auteurs du programme (30%) 
à la fin du semestre 
     
■ Philologie latine (30%) : Une épreuve écrite de 1 h  
à la fin du semestre  
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français et dictionnaire français-
latin, à l’écrit 
À l’oral : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 
 

 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Ecrit (40%) : une épreuve écrite de 3 h –  
 
 
■ Oral (30%): sur les auteurs du programme 
(30%) 
     
■ Philologie latine (30%) : Une épreuve écrite 
de 1 h  
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, et dictionnaire 
français-latin, à l’écrit. 
À l’oral : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
  Une épreuve écrite  de latin de 3 H  (40%) + un oral (30%) sur les auteurs au programme  
+ une épreuve écrite (30%) de philologie latine 1 h 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés : 
Dictionnaire latin-français, et dictionnaire français-latin, à l’écrit   
À l’oral : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
 Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :  LC00602V      Langue, littérature et civilisation grecques 6 
 

 
VOLUME HORAIRE : 50 heures     SEMESTRE : 2nd Semestre 
 

RESPONSABLE É. DIEU 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS Grec : C. RAÏOS/V. VISA/É. DIEU 
Philologie : O. SPEVAK/É. DIEU 

  
1ère session 

Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal  
 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
■ Ecrit thème (40%) : une épreuve de 3h à la fin du 
semestre 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme 
A la fin du semestre 
 
■  Philologie grecque (30%) : une épreuve écrite de 
1 h à la fin du semestre 
 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
L’UE comporte 3 parties obligatoires : 
Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 
■ Ecrit thème (40%) : une épreuve de 3h 
inchangé 
 
 
■ Oral (30%) : sur les auteurs du programme 
un ou des auteurs du programme 
 
■  Philologie grecque (30%) : une épreuve 
écrite de 1 h inchangé 
 
 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : Dictionnaires grec-français et 
français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 

Report des notes : OUI  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal  
Une épreuve écrite (40%) de thème de 3 h  (inchangé)+ un oral (30%) sur les auteurs au programme 
un ou des auteurs du programme 
 
+ une épreuve écrite (30%) de philologie grecque de 1 h  inchangé 

Toute absence à l’une des 3 parties de l’UE est éliminatoire 
 
Documents autorisés : 
Ecrit de grec : Dictionnaires grec-français et français-grec 
Oral de grec : Aucun 
Philologie : Aucun 
 
 



 
 
Département de Lettres et Langues Anciennes 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 
 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00603V      Perfectionnement en langues anciennes 2 
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 2ème  Semestre 
 

RESPONSABLE É. DIEU 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS É. DIEU 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
   Une épreuve écrite de 2h en fin de semestre 

 
 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
Une épreuve écrite de 2h 
 

 
 
 
 
 
 

Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC00605V  Accompagnement projet en langues anciennes  
 
VOLUME HORAIRE : 25 heures    SEMESTRE : 2nd Semestre 
 

RESPONSABLE O. SPEVAK 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS O. SPEVAK/A.H KLINGER-DOLLÉ 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
L'UE comporte deux oraux obligatoires (un oral sur 
le latin en diachronie, un oral sur la latinité de la 
Renaissance). 
  

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
 

Documents autorisés : Aucun 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
L'UE comporte deux oraux obligatoires (un 
oral sur le latin en diachronie, un oral sur la 
latinité de la Renaissance).  

 
Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE 

est éliminatoire 
 

 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
L'UE comporte deux oraux obligatoires (un oral sur le latin en diachronie, un oral sur la latinité de la 
Renaissance).  
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est éliminatoire 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC01OP1V      Les langues de l’Antiquité et leur héritage 
européen 1 

 
VOLUME HORAIRE : 25 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE P. FRANÇOIS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS P. FRANÇOIS/H. FRANGOULIS/É. DIEU 
  

1ère session 
Contrôle continu  inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
n Latin : Une épreuve écrite en cours de semestre 
(30%) 
Une épreuve écrite de 2h (70%) en fin de semestre 
 
n Grec : 2 épreuves écrites (une en cours de 
semestre : 50% et une en fin de semestre : 50%) 
 
Documents autorisés : Aucun  
 
n Sanskrit : Une épreuve de 2h en fin de semestre 
 
Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
Latin : Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
Grec : Une épreuve écrite de 2h   
 
 
 
 
Sanskrit : Une épreuve écrite de 2h 
 
Documents autorisés : Aucun sauf pour le 
sanskrit : le manuel de sanskrit est autorisé 
 
 
 

Report des notes :  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
Documents autorisés : Aucun sauf pour le sanskrit : le manuel de sanskrit est autorisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
Vote du Conseil de Département : 16 octobre 2017   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC01OP2V      Les langues de l’Antiquité et leur héritage 
européen 2 

 
VOLUME HORAIRE : 25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE P. FRANÇOIS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS P. FRANÇOIS/H. FRANGOULIS/É. DIEU 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
n Latin : Une épreuve écrite en cours de semestre 
(30%) 
Une épreuve écrite de 2h (70%) en fin de semestre 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
n Grec : 2 épreuves écrites (une en cours de 
semestre : 50% et une en fin de semestre : 50%) 
Documents autorisés : Aucun 
 
n Sanskrit : Une épreuve de 2h en fin de semestre 
Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 
 

 
 n Latin : Une épreuve écrite de 2h 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
n Grec : Une épreuve écrite de 2h 
Documents autorisés : Aucun 
 
n Sanskrit : Une épreuve écrite de 2h 
Documents autorisés : Manuel de sanskrit 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Report des notes :  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
Documents autorisés : Aucun sauf pour le sanskrit : le manuel de sanskrit est autorisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   LC01OP3V Les civilisations antiques au fondement des        
sociétés modernes 1 

LC0A104V/LC0B104V  Les civilisations romaine ou grecque 
 

 
VOLUME HORAIRE : 25 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE H. FRANGOULIS 

SED : OUI 
pour la 
civilisation 
romaine 

INTERVENANTS V. GITTON-RIPOLL / H. FRANGOULIS 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
Civilisations latine et grecque : Une épreuve écrite 
(30%) pendant les cours et une épreuve écrite de 2 
heures (70%) en fin de semestre 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE : LC01OP4V Les civilisations antiques au fondement des 
sociétés modernes 2 

LC0A204V/LC0B204V  Les civilisations romaine ou grecque 
   

 
VOLUME HORAIRE : 25 heures     SEMESTRE : 2nd Semestre 
 

RESPONSABLE H. FRANGOULIS 

SED : OUI 
pour la 
civilisation 
romaine 

INTERVENANTS H. FRANGOULIS / V. GITTON-RIPOLL 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal  

 
Une épreuve écrite  (30%) pendant les cours et une 
épreuve écrite de 2 heures (70%) en fin de semestre 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
Civilisation romaine : Une épreuve écrite de 
2h     Documents autorisés : Aucun  
 
Civilisation grecque : TPE 
 
 
 
 

Report des notes :  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE : LC01OP5V Approche de la mythologie grecque et de la bible 1 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE R. COURTRAY SED : OUI 
 

INTERVENANTS V. GITTON-RIPOLL/R. COURTRAY 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 
 

 
 Une épreuve écrite   de 2h 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes :  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE : LC01OP6V Approche de la mythologie grecque et de la bible 2   
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE V. GITTON-RIPOLL SED : OUI 
 

INTERVENANTS V.GITTON RIPOLL/R. COURTRAY 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 
 
 

 
 Une épreuve écrite   de 2h 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes :  
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   GRA1AOLV      Grec moderne A1 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE C. MYTARA 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS C. MYTARA 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   GRA1BOLV      Grec moderne A1 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE C. MYTARA 
 
SED :  OUI 
 

INTERVENANTS C. MYTARA 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   
 
 

CODE UE :   GRA2AOLV      Grec moderne A2 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE C. RAÏOS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS C. RAÏOS 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 
 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   GRA2BOLV      Grec moderne A2 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE C. RAÏOS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS C. RAÏOS 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 
 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   GRB1AOLV      Grec moderne B1 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 1er Semestre 
 

RESPONSABLE C. RAÏOS 
 
SED : OUI 
 

INTERVENANTS C. RAÏOS 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
Documents autorisés : Aucun 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 
 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   GRB1BOLV      Grec moderne B1 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE C. RAÏOS 
 
SED :  OUI 
 

INTERVENANTS C. RAÏOS 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 
 
 
 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
  Vote du Conseil d’UFR :   

 
 

CODE UE :   GRB2AOLV      Grec moderne B2 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE C. RAÏOS 
 
SED :  NON 
 

INTERVENANTS C. RAÏOS 
  

1ère session 
Contrôle continu inchangé Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin du semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
Documents autorisés : Aucun 
 
 

ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 
 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Département de Lettres et Langues Anciennes 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES  2017-2018 

 
   Vote du Conseil d’UFR : 

 
 

CODE UE :   GRB2BOLV      Grec moderne B2 
 
VOLUME HORAIRE :  25 heures     SEMESTRE : 2ème Semestre 
 

RESPONSABLE C. RAÏOS 
 
SED :  NON 
 

INTERVENANTS C. RAÏOS 
  

1ère session 
Contrôle continu passage en CT Contrôle terminal inchangé 

 
Une épreuve orale pendant les cours (30%) 
Une épreuve écrite de 2h à la fin su semestre (70%) 
 

Toute absence à l’une des 2 parties de l’UE est 
éliminatoire 

 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
ASSIDUITÉ AUX COURS OBLIGATOIRE 
 

 

 
 Une épreuve écrite de 2h 
 
 
 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 

Report des notes : NON 
2nde session 

Contrôle continu et contrôle terminal inchangé 
 
■ Une épreuve écrite de 2h 
 
 
Documents autorisés : Aucun 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


